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1 Les capacités autorisées sur 2 périodes distinctes apporteront une solution aux collectivités en déficit d’exutoire sur 
le bassin provençal (CC Méditerranée Porte des Maures, SIVED, CC Lacs et Gorges du Verdon, SITTOMAT) et 
temporairement sur les bassins Azuréen et Alpin (Dracénie Provence Verdon Agglomération de 2020 à 2024 
uniquement) 



  

 

 

 

 

 

 
 
 
 



  

 



  

  



  

  

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 



  

 

 

 



  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



  

 

 

  



  

 

 
 



  

 
 
 



  

 



  



  



  

 



  



  



  

 

 


